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C Encourager une vision dynamique du patrimoine  

C1 Valoriser le patrimoine culturel 

 C11 - Patrimoine culturel et développement régional  

Les inventaires relatifs à la protection du patrimoine culturel constituent des 

données de base pour le PA du Village Ancien (ISOS, recensement architectu-

ral, ICOMOS, IVS, etc.). 

 C12 - Enjeux paysagers cantonaux 

Le périmètre du PA est situé hors des périmètres d’enjeux paysagers et envi-

ronnementaux cantonaux identifiés pour Chamblon : Campagne périurbaine et 

échappée lacustre. 

 

R Travailler ensemble  

R1 Projets d’agglomération 

 R12 Agglomération yverdonnoise 

La modification du PAco et l’établissement d’un PA Village Ancien s’inscrivent 

en conformité avec le projet d’agglomération, avec lequel ils sont étroitement 

coordonnés. 

 

 

6.3.2 Projet d’agglomération yverdonnoise 

Périmètre compact d’agglomération 

En parallèle à la révision du projet d’agglomération, le SDT et la Commune ont 

convenu d’une définition d’un périmètre compact conforme au plan directeur can-

tonal. Le périmètre du PA Village Ancien est intégralement compris à l’intérieur du 

périmètre compact. 

 

Figure 8 : Périmètre compact de l’aggloY (Source!: Agglo Y) 

 

Extrait du PDCn – Campagne périurbaine et 
échappée lacustre (source!: www.pdcn.vd.ch) 
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Les capacités d’accueil du périmètre du PA seront intégrées dans le dimensionne-

ment général de la zone à bâtir de l’agglomération. 

 

Fiche urbanisation 

La fiche d’urbanisation de Chamblon prévoit, en termes de planification générale, 

une mise à jour du PGA en conformité avec le projet d’agglomération, avec notam-

ment l’adaptation ou toilettage du règlement (voire du plan), dont le présent PA 

constitue pour partie la mise en œuvre, puisqu’il s’agit du plan d’affectation nº 2 du 

PGA actuel. 

 

 

6.3.3 Plan directeur régional du Nord Vaudois 

Le PA s’inscrit en conformité avec les objectifs, lignes d’action et mesures du PDR 

du Nord vaudois (en cours d’adoption par les Municipalités et les Conseil commu-

naux/généraux concernés), en particulier avec la ligne d’action 1.1 : Protéger les en-

sembles bâtis et les constructions présentant un intérêt architectural, paysager, his-

torique ou culturel. 

 

En tant que site ISOS d’intérêt local, la commune dispose d’un patrimoine bâti 

intéressant dont il convient de préserver les caractéristiques. Le PA contribue à 

maintenir le patrimoine bâti, les caractéristiques du tissu villageois et les celles des 

voies de communication historiques.  
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6.4 Planifications communales 

Le plan général d’affectation (PGA) de la Commune a été approuvé par le Conseil 

d’État le 23 juin 1989 et modifié le 6 octobre 2005. Le règlement du plan général 

d’affectation et la police des constructions (RPGA) a été approuvé par le Conseil 

d’État le 24 février 1998. 

 

A l’intérieur de ces documents, la zone du Village Ancien est actuellement régie par 

un plan à l’échelle 1/1’000, le plan d’affectation nº 2, et par des dispositions spé-

cifiques comprises dans le RPAco.  

 

Début 2009 et suite au projet d’agglomération yverdonnoise de 1re génération (Ag-

gloY), la Municipalité de Chamblon a engagé la modification de son PAco et du 

RPAco. Dans ce cadre, la nécessité de mettre à jour certaines dispositions régle-

mentaires de la zone du Village Ancien et d’en clarifier d’autres s’est faite jour. En 

accord avec le SDT, cette mise à jour du document prend la forme d’un plan de 

détail, document indépendant du PAco, en remplacement du plan d’affectation 

nº 2. De ce fait, le périmètre du PA n’est pas inclus dans le périmètre de modifica-

tion du PAco en cours.  

 

Figure 9 : Extrait du plan d’affectation nº 2 
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6.5 Surfaces d’assolement (SDA) 

Le périmètre du PA ne touche pas de surface d’assolement.  
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7. CONSULTATIONS 

Le PA Village Ancien est élaboré en parallèle à la modification des PAco et RPAco 

communaux. L’envoi en examen préalable du PA est fait conjointement à l’envoi de 

la modification des PAco/RPAco en ultime contrôle. 

 

Le projet de PA Village Ancien a fait l’objet d’une séance informelle de présentation 

et discussion avec Mme Bujard de la DGIP et M. Coinchon du SDT en date du 23 

janvier 2018. Les remarques formulées lors de cette rencontre ont pu être intégrées 

au document de PA préparé pour l’examen préalable. 

 

 

7.1 Examen préalable 

 

Le dossier de PA a été approuvé par la Municipalité avant examen préalable. 

 

Le dossier a fait l’objet d’un examen préalable du 14 juin 2018 au 9 janvier 2019. 

Le dossier a reçu un préavis favorable sous réserve des adaptations à apporter, per-

mettant de poursuivre la procédure par sa mise à l’enquête publique.  

 

Le dossier a été adapté en fonction des demandes des services en vue de sa mise à 

l’enquête publique. 

 

 

7.2 Enquête publique 

A compléter ultérieurement 

 

Une séance d’information publique prendra place avant/pendant l’enquête pu-

blique. 
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8. CONCLUSIONS 

Dans le cadre de la procédure d’approbation des plans, l’article 47 de l’ordonnance 

fédérale sur l’aménagement du territoire (OAT) demande de démontrer, d’une part 

la conformité aux buts et principes de l’aménagement du territoire et, d’autre part, 

la prise en compte des observations émanant de la population. 

 
Concernant le premier point, le PA est conforme aux planifications fédérales, can-

tonales et communales (voir chapitre 6). 

 

Le chapitre 7 présente l’ensemble des consultations réalisées. 

 

Le PA et son règlement approuvés par la Municipalité sont soumis au SDT pour 

examen préalable. 

 

Les documents sont ensuite soumis à l’enquête publique pendant 30 jours. La po-

pulation peut faire des remarques, voire des oppositions. Elles sont traitées par la 

Municipalité et font l’objet de propositions de réponses. 

 

Le dossier est ensuite soumis à l’adoption du Conseil général. Il est accompagné 

des propositions de réponse sur lesquelles se détermine le Conseil. 

 

Le dossier une fois adopté par le Conseil général est envoyé au Département com-

pétent pour approbation par le Chef du Département. Les recours au Tribunal admi-

nistratif sont possibles. Les articles 31 ss LJPA12 sont applicables. 

 

 

 

 
12  Loi sur la juridiction et la procédure administratives. 
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ANNEXE 1 – BILAN DES RESERVES 

 

 

Bilan des réserves nettoyé en mars 2019 - synthèse 
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Bilan du dimensionnement de la zone à bâtir Chamblon

N° OFS 5904

xx Donnée calculée automatiquement

xx Donnée à compléter la commune (si besoin)

xx Donnée modifiée par la commune

xx Valeur avant nettoyage

A. Besoins En centre
Hors du
centre

Possibilité de développement allouée par la mesure A11 [Croissance annuelle en % de la
pop. de référence]

0.75 0.75

Année de référence 2015 2015 2015 2015

Horizon de planification 2036 2036 2036 2036

Population

Année de référence (31 décembre 2015) 504 504 64 64

Année du bilan (31 décembre 2016) 485 485 63 63

+ +

Possibilité de développement allouée par la mesure A11 entre l'année de référence et
l'horizon [habitants]

10 10

+ +

Logements d'utilité publique (24 pour les communes avec centre et 12 pour les autres)
[habitants]

0 0 0 0

= =

Population maximale à l'horizon de planification selon la mesure A11 74 74

Besoins au moment du bilan [habitants] 10 10

B. Capacités d'accueil au moment du bilan En centre
Hors du
centre

Capacité des réserves représentées en vert sur la carte [habitants] 21 13 0 0

+ +

Potentiel de densification des autres parcelles [habitants] 197 191 1 0

Pourcentage du potentiel de densification à utiliser [%] 33 33 33 33

Part du potentiel de densification comptabilisé à l'horizon de planification [habitants] 65 63 0 0

Capacité de développement hors de la zone à bâtir [habitants] 0 0

= =

Capacités d'accueil au moment du bilan [habitants] 86 76 0 0

C. Bilan En centre
Hors du
centre

Etat de la capacité d'accueil par rapport aux besoins (sur-capacité si positif)
[habitants]

86 76 -10 -10

Selon la formule: (Capacité d'accueil au moment du bilan) - (Besoins au moment du bilan).
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ANNEXE 2 – SIMULATION 

 

 

Simulation du dimensionnement de la zone à bâtir – juillet 2019 - synthèse 
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Bilan du dimensionnement de la zone à bâtir Chamblon

N° OFS 5904

xx Donnée calculée automatiquement

xx Donnée à compléter la commune (si besoin)

xx Donnée modifiée par la commune

xx Valeur avant nettoyage

A. Besoins En centre
Hors du
centre

Possibilité de développement allouée par la mesure A11 [Croissance annuelle en % de la
pop. de référence]

0.75 0.75

Année de référence 2015 2015 2015 2015

Horizon de planification 2036 2036 2036 2036

Population

Année de référence (31 décembre 2015) 504 504 64 64

Année du bilan (31 décembre 2016) 485 485 63 63

+ +

Possibilité de développement allouée par la mesure A11 entre l'année de référence et
l'horizon [habitants]

10 10

+ +

Logements d'utilité publique (24 pour les communes avec centre et 12 pour les autres)
[habitants]

0 0 0 0

= =

Population maximale à l'horizon de planification selon la mesure A11 74 74

Besoins au moment du bilan [habitants] 10 10

B. Capacités d'accueil au moment du bilan En centre
Hors du
centre

Capacité des réserves représentées en vert sur la carte [habitants] 9 13 0 0

+ +

Potentiel de densification des autres parcelles [habitants] 209 183 1 0

Pourcentage du potentiel de densification à utiliser [%] 33 33 33 33

Part du potentiel de densification comptabilisé à l'horizon de planification [habitants] 69 60 0 0

Capacité de développement hors de la zone à bâtir [habitants] 0 0

= =

Capacités d'accueil au moment du bilan [habitants] 78 73 0 0

C. Bilan En centre
Hors du
centre

Etat de la capacité d'accueil par rapport aux besoins (sur-capacité si positif)
[habitants]

78 73 -10 -10

Selon la formule: (Capacité d'accueil au moment du bilan) - (Besoins au moment du bilan).
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ANNEXE 3 – EXAMEN PREALABLE 

 

 

Préavis d’examen préalable des services cantonaux du 9 janvier 2019 

 

 

 

 













































 

urbaplan-17143-16.01.23  

ANNEXE 4 – ADDENDA AU RAPPORT 

 

 

Enquête publique complémentaire –  

Complément au rapport 47OAT – Janvier 2023 
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Canton de Vaud 
Commune de Chamblon 

20158 - Chamblon – PA Village Ancien, Complément au rapport 47 OAT– 16.01.23- urbaplan 1 

Plan d’affectation du Village Ancien 
Enquête publique complémentaire - Complément au rapport 47 OAT 

1. Introduction 

Le présent rapport constitue un complément au rapport justificatif selon l’article 47 de 

l’Ordonnance sur l’aménagement du territoire (OAT) du plan d’affectation « Village 

Ancien » et de son règlement. Il a pour but de décrire les modifications apportées au 

dossier à la suite de l’enquête publique. 

L’enquête publique du PA s’est déroulée du 1er juillet au 2 août 2020. Une séance 

d’information publique a eu lieu au début de l’enquête en date du 7 juillet 2020. Le 

projet de PA « Village Ancien » a suscité 4 oppositions.  

Des séances de conciliation ont été organisées par la Municipalité avec chaque 

opposant. À l’issue de celles-ci, les 4 oppositions ont été maintenues. 

En lien avec ces oppositions et les réflexions en découlant, la Municipalité a souhaité 

apporter des modifications ou des précisions au règlement ainsi qu’au plan du PA. 

Celles-ci ont été soumises à un examen préalable de la DGTL (voir chapitre 4), puis font 

l’objet d’une enquête publique complémentaire.  

2. Modifications apportées au règlement du PA 

Article 1 : Documents (article modifié) 

Dans le souci de faire le lien avec le rapport explicatif établi dans le cadre du dossier 

lequel peut servir de référence sur l’esprit recherché par les dispositions, un deuxième 

alinéa mentionnant l’existence du rapport est proposé. 

Article 8 : Stationnement (article modifié) 

En application des bases légales en la matière (art. 24, al. 3 de la LATC, RS 700.11) 

et en cohérence avec les objectifs et stratégies du projet d’agglomération d’Agglo-Y, 

l’article 8 est adapté selon les demandes formulées par la DGMR-P dans le préavis 

d’examen préalable pour l’enquête publique complémentaire. En effet, le règlement 

d’une planification doit se référer uniquement aux normes en vigueur de l’Association 

suisse des professionnels de la route et des transports (actuellement VSS 640281 pour 

les voitures et VSS 640065 pour les vélos). Cette adaptation du règlement ne 
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mentionne donc plus un nombre de place minimum pour les logements de plus de 2 

pièces.  

A noter que la norme VSS laisse au requérant le choix du référentiel à prendre en 

considération pour le calcul du besoin en stationnement pour les logements (la surface 

brute de plancher du programme de logements ou le nombre de logements).  

Exemple d’application de la norme VSS  

L’incidence de cette adaptation du règlement peut être explicitée à travers l’exemple 

d’un programme fictif au sein de la zone centrale 15 LAT A prévoyant la création de 

logements dans un volume bâti existant. Le programme est constitué de 4 logements 

présentant les caractéristiques suivantes :  

> un logement de 5.5 pièces de 150 m2 de surface de plancher (logement 1) ; 

> un logement de 3.5 pièces de 90 m2 de surface de plancher (logement 2) ; 

> deux logements de 1.5 pièces de 50 m2 chacun (logements 3 et 4). 

Fig. 1 :  Tableau comparatif du besoin en stationnement selon le mode de calcul considéré 

 Application de la norme 

VSS 

calcul par l’intermédiaire 

de la SBP 

Application de la norme 

VSS 

calcul par l’intermédiaire 

du nombre de logement 

Logement 1 3.4 cases 

(340 / 100) 

1 case 

Logement 2 1 case 

Logement 3 1 case 

Logement 4 1 case 

Visiteurs 0.34 cases 0.4 cases 

Total 3.74 cases 4.4 cases 

Besoin en 

stationnement 

après arrondi à 

l’entier supérieur 

4 cases 5 cases 
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Article 11 : Panneaux solaires (article nouveau) 

S’agissant de la couverture en toiture, le règlement tel que soumis à l’enquête publique 

en 2020 précise que celle-ci doit se faire au moyen de petites tuiles plates à 

recouvrement en terre cuite naturelle (art. 20, anciennement 19), mais ne dit rien sur 

les possibilités d’introduction de panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques).  

Dans le souci de favoriser et faciliter le recours aux énergies renouvelables, un certain 

nombre de dispositions ont été édictées au niveau fédéral et sont dès lors applicables. 

Les articles 32a et 32 OAT précisent les conditions d’intégration de panneaux solaires 

en toiture permettant de ne pas soumettre ces derniers à une procédure de permis de 

construire, mais à un simple devoir d’annonce. Toutefois, les installations solaires sur 

des biens culturels ou dans des sites naturels d’importance cantonale ou nationale sont 

toujours soumises à une autorisation de construire (art. 18 a al. 3 LAT). Sont 

notamment considérés comme tels, les biens inscrits à l’ISOS national avec objectif de 

sauvegarde A ou les biens d’importance nationale ou cantonale, que l’on peut traduire, 

dans la dénomination de la loi vaudoise sur la protection de la nature, des monuments 

et des sites (LPNMS ; BLV 450.11), par les bâtiments ou sites inscrits à l’IMNS ou 

faisant l’objet d’une décision de classement (art. 32 b OAT), ce qui est le cas du village 

de Chamblon compris à l’intérieur du « Mont de Chamblon et ses abords » inscrit à 

l’IMNS. La pose de panneaux solaires est dès lors soumise à autorisation. 

Les communes ont également l’obligation de consulter la Commission consultative pour 

la promotion et l’intégration de l’énergie solaire et de l’efficacité énergétique (ComSol) 

avant de refuser une installation solaire ou un assainissement énergétique (art. 14a de 

la loi vaudoise sur l’énergie, LVLEne ; BLV 730.1). 

Il est proposé d’encadrer l’installation des panneaux solaires afin de garantir leur bonne 

intégration dans le contexte villageois à travers l’ajout d’un article dans le RPA « Village 

Ancien » rédigé de la manière suivante :  

La Municipalité autorise l’installation de panneaux solaires aux conditions suivantes : 

> les panneaux solaires respectent les dispositions fédérales et cantonales en la 

matière, 

> la meilleure intégration des panneaux solaires doit être recherchée en examinant 

notamment les éventuelles variantes possibles (le cas échéant, pose sur une annexe, 

un mur, …). 

Article 13 : Aire d’implantation des constructions (article modifié) 

Une des oppositions formulées lors de l’enquête publique a révélé un manque de clarté 

du nombre de niveaux admis pour les reconstructions autorisées des « bâtiments 

pouvant être démolis et/ou reconstruits », celui-ci faisant référence au « nombre de 

niveaux sous la corniche des bâtiments sur la parcelle concernée ». Cette disposition 
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est en effet sujette à interprétation pour les parcelles occupées par plusieurs bâtiments 

au nombre de niveaux différent. 

Après analyse de l’ensemble des parcelles concernées, la réponse proposée se fonde 

sur la note des bâtiments au recensement architectural et pose les principes suivants : 

> Les bâtiments en notes *5* et *6* sont confirmés dans la catégorie des « bâtiments 

pouvant être démolis et/ou reconstruits ». S’agissant de bâtiments anciens, ceux-ci 

participent à la morphologie villageoise et ainsi à son identité. Ainsi, en cas de 

reconstruction, le volume doit être rebâti dans le gabarit existant. Ceci est 

maintenant réglementé à l’art. 16 portant sur les « bâtiments pouvant être démolis 

et/ou reconstruits ». 

> Les bâtiments contemporains sis sur les parcelles 1, 17, 91, 264 et 274 ne portent 

pas de note. Pour ceux-ci, ainsi que pour le bâtiment récemment réalisé sur la 

parcelle nº27, une nouvelle catégorie de bâtiment est présentée, les « bâtiments 

contemporains ». Leur reconstruction est autorisée et s’effectue selon les 

dispositions de l’aire d’implantation des constructions dans un gabarit de 2 niveaux 

sous la corniche, soit le gabarit traditionnel du village. Un nouvel article a été ajouté 

à la suite de l’article 16. 

La question du nombre de niveaux des possibles reconstructions de bâtiments existants 

étant maintenant directement réglée dans les articles spécifiques aux catégories de 

bâtiments l’alinéa 6 est supprimé. 

Par ailleurs, l’alinéa 7 de l’article (qui devient alinéa 6), qui fixe le niveau du rez-de-

chaussée des constructions, est complété afin de faire référence au niveau moyen du 

sol extérieur aménagé, mais également au niveau moyen du sol extérieur naturel, ce 

dernier correspondant à la référence plus communément admise. 

Article 14 : Bâtiments et objets à conserver (article modifié) 

Afin de renforcer la protection de ce type de bâtiments (notes *2* intérêt régional et 

*3* intérêt local au recensement architectural) et assurer leur intégrité, les dispositions 

sont renforcées dans le sens d’exiger leur maintien et d’exclure les agrandissements, 

même modestes (alinéas 1 et 2). 

S’agissant de l’interdiction d’appliquer en façade une isolation périphérique sur ces 

bâtiments, les oppositions reçues lors de l’enquête publique ont montré que le libellé 

pouvait être sujet à interprétation. C’est pourquoi une nouvelle puce a été créée à 

l’alinéa 3 pour cette disposition spécifique (la détachant ainsi de la puce précédente), 

levant ainsi toute interprétation, l’application en façade n’étant pas admise sur 

l’ensemble des façades. 
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Article 15 : Bâtiments bien intégrés (article modifié) 

Dans le souci de valoriser les bâtiments bien intégrés formant l’essentiel des bâtiments 

du village, la deuxième puce de l’alinéa 3 est renforcée dans le sens où la Municipalité 

peut exiger, et non plus seulement autoriser, la suppression ou l’atténuation des 

altérations et des atteintes portées précédemment aux qualités du bâtiment (adjonction 

d’annexes, surélévations, transformations des façades, etc.).   

Sur la possibilité d’introduire une isolation périphérique sur les « bâtiments bien 

intégrés », une disposition spécifique a été introduite à l’alinéa 3. La Municipalité peut 

autoriser ce type d’intervention sous certaines conditions. En effet, l’application d’une 

isolation périphérique pour cette catégorie de bâtiment ne doit pas altérer le caractère 

de la façade, en particulier en supprimant ou atténuant de manière importante ses 

reliefs (corniches, chaînages, encadrements, etc.). 

A l’alinéa 4, il est précisé que les reconstructions exceptionnelles autorisées doivent se 

faire dans les gabarits existants de chaque entité bâtie afin d’assurer que l’articulation 

des volumes d’origine soit maintenue et ainsi éviter que le gabarit le plus important soit 

repris en tant que référence. 

Article 16 : Bâtiments pouvant être démolis et/ou reconstruits (article modifié) 

La formulation mise à l’enquête pouvant porter à interprétation (cf. art. 13 ci-avant), 

les dispositions ont été clarifiées en fonction de la note des bâtiments au recensement 

architectural. 

Dans l’objectif de pouvoir conserver le caractère existant de la rue du Village, il est 

souhaité maintenir les volumétries actuelles. Pour ce faire, la règlementation projette 

que les constructions en notes *5* et *6* soient maintenues dans leur gabarit en cas 

de reconstruction également. 

Article 17 : Bâtiments contemporains (article nouveau) 

Comme explicité dans les commentaires de l’art. 13, une nouvelle catégorie de 

bâtiments a été créée afin de pouvoir présenter des dispositions spécifiques aux 

constructions contemporaines. N’ayant pas de valeur patrimoniale, celles-ci peuvent 

faire l’objet de reconstructions selon les dispositions de l’aire d’implantation des 

constructions dans un gabarit de 2 niveaux sous la corniche, ce qui correspond au 

gabarit traditionnel des constructions du village. 

Article 27 : Aire des espaces extérieurs (article modifié) 

S’agissant des constructions possibles à l’intérieur de l’aire, un nouvel alinéa est 

introduit permettant de préciser que les constructions existantes sont au bénéfice des 

droits acquis, en termes de volumétrie et d’affectation. 



6 20158 - Chamblon – PA Village Ancien, Complément au rapport 47 OAT– 16.01.23- urbaplan 

Article 28 : Murs et clôtures (article modifié) 

Différentes oppositions ont porté sur cet article, ce qui a conduit à revoir les dispositions 

en profondeur afin de préciser les murs concernés, les possibilités d’intervention, ainsi 

que la démarche à suivre en cas d’intervention sur les murs. 

La nouvelle proposition distingue deux situations dans le tissu villageois, les murs 

structurants bordant l’espace public et les murs situés en limite ou à l’intérieur des 

parcelles privées et construits selon un mode traditionnel. Elle présente des réponses 

spécifiques aux problématiques rencontrées (stationnement en bordure du DP 

notamment, création de passage, etc.). 

Pour les murs structurants bordant l’espace public, ceux-ci sont en principe à conserver. 

La possibilité est toutefois donnée en cas de nécessité (création d’accès ou de places 

de stationnement sur la parcelle concernée par exemple) de pouvoir repenser leur 

localisation moyennant un projet cohérent pour l’aire de dégagement s’intégrant à 

l’ensemble du front de rue en termes de structure et de matérialité.  

Pour les murs situés en limite ou à l’intérieur des parcelles privées et construits selon 

un mode traditionnel, ceux-ci sont protégés. Ils doivent être conservés et entretenus. 

Des percées (ce terme intègre la notion de passage et donc d’une ouverture limitée) 

peuvent être autorisées, notamment pour la réalisation d’accès. Elles sont toutefois 

limitées au strict minimum nécessaire. Aucune largeur n’est précisée dans le sens où 

chaque situation est particulière que l’on présente un accès piéton ou un accès 

motorisé, ou que la configuration des lieux nécessite une largeur d’accès plus 

importante pour des raisons de sécurité et de visibilité. 

Dans le souci d’assurer l’intégration dans le site des murs relocalisés ou nouveaux, il 

est exigé que ceux-ci soient revêtus d’un crépi. 

En termes de démarche, il est prévu que toute intervention sur les murs soit soumise à 

autorisation de la Municipalité qui déterminera de cas en cas le traitement et l’aspect 

qui peuvent leur être appliqués, afin de garantir le maintien de la substance.  

Le Département en charge de la protection des Monuments, des sites et de l’archéologie 

est informé en cas de travaux touchant les murs qui forment la substance des voies de 

communication historiques ou les murs qui enserrent les sites des bâtiments classés ou 

inscrits à l’inventaire cantonal des monuments. 

Article 30 : Pièces à produire (article modifié) 

Dans le souci de proportionner les documents demandés au type de projet soumis à 

l’enquête publique, il est proposé de revoir la répartition entre les pièces exigibles pour 

toutes les demandes et les pièces complémentaires que la Municipalité peut exiger en 

fonction du projet. En ce sens, le « plan complet d’aménagement de la parcelle (accès, 
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parking, etc.) » et « l’indication en élévation des constructions voisines contiguës des 

bâtiments projetés ou modifiés » ont été déplacés dans les pièces complémentaires 

(alinéa 2 de l’article). Ceci permet de simplifier les pièces demandées s’il s’agit d’une 

modification intérieure ou d’un changement d’affectation sans incidence sur l’aspect 

extérieur du bâtiment ni sur ses aménagements extérieurs. 

3. Modifications apportées au plan du PA 

Création d’une nouvelle catégorie de bâtiments (bâtiments contemporains) 

Comme explicité dans les commentaires de l’art. 13, une nouvelle catégorie de 

bâtiments a été créée afin de pouvoir présenter des dispositions spécifiques aux 

constructions contemporaines. N’ayant pas de valeur patrimoniale, celles-ci peuvent 

faire l’objet de reconstructions selon les dispositions de l’aire d’implantation des 

constructions dans un gabarit de 2 niveaux sous la corniche, ce qui correspond au 

gabarit traditionnel des constructions du village. 

Cette nouvelle catégorie regroupe les bâtiments sans note sis sur les parcelles 1, 17, 

91, 264 et 274, ainsi que le bâtiment récemment réalisé sur la parcelle 27. 

Bâtiment ECA nº18 - Parcelle nº20 

Une demande des propriétaires intervenue en cours de processus interroge les 

possibilités d’intervention sur le bâtiment ECA nº18 situé sur la parcelle nº20. Celui-ci 

est une dépendance de l’ensemble agricole implanté sur la même parcelle recensée en 

note *6*. Cette construction fait l’objet de l’inscription d’un nombre de niveaux sur le 

plan en vigueur confirmant le principe de la conservation du bâtiment. 

La pesée des intérêts réalisée milite en faveur de la conservation de ce volume ancien 

intéressant formant un ensemble avec la maison paysanne principale de la parcelle. 

Pour assurer ce maintien et ainsi une reconversion du volume, la transformation en 

logement est admise, moyennant l’inscription d’une aire d’implantation des 

constructions sous l’emprise du bâtiment. En référence à la note *6* du bâtiment, 

celui-ci est intégré à la catégorie des « bâtiments pouvant être démolis et/ou 

reconstruits », les transformations et/ou reconstructions intervenant dans le gabarit 

existant de la construction.  

L’analyse de l’ensemble des dépendances en note *6* dans le périmètre du PA a 

démontré que le bâtiment ECA nº18 est le seul à présenter les caractéristiques 

suivantes : surface bâtie fermée et typologie de dépendance ancienne (et non une 

typologie de hangar, couvert ou garage), une dimension adaptée pour une reconversion 

en habitat, reprenant semble-t-il un usage ancien de cette construction. 
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4. Suite de la procédure 

Les modifications apportées au dossier, soit le plan, le règlement et le présent 

complément au rapport explicatif, ont été soumises à la DGTL pour examen préalable 

du 7 octobre 2021 au 17 janvier 2022. Le préavis d’examen préalable pour l’enquête 

complémentaire des services cantonaux est disponible en annexe du présent addenda. 

Ces modifications ont fait l’objet d’une enquête publique du 30 juin 2022 au 31 août 

2022. Celles-ci n’ont pas soulevé d’oppositions ou de remarques complémentaires. 

Le dossier est ensuite soumis à l’adoption du Conseil général. Il est accompagné des 

propositions de réponse sur lesquelles se détermine le Conseil. 

Le dossier une fois adopté par le Conseil général est envoyé au Département compétent 

pour approbation par la Cheffe du Département. Les recours au Tribunal administratif 

sont possibles. Les articles 31 ss LJPA12 sont applicables. 
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Annexe 1 - Addenda 

Préavis d’examen préalable pour l’enquête complémentaire 
du 17 janvier 2022 
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Commune de Chamblon 

Plan d’affectation Village ancien 

Examen préalable pour l’enquête complémentaire 

 

Monsieur le Syndic, Madame et Messieurs les Municipaux,  

Veuillez trouver ci-dessous l’examen préalable pour l’enquête complémentaire du plan 

d’affectation Village ancien.  

HISTORIQUE DU DOSSIER 

Étape Date Documents 

Réception du dossier pour examen préalable 07.10.2021 Cf composition du dossier ci-

dessous 

Examen préalable Ce jour Préavis des services 

cantonaux concernés 

COMPOSITION DU DOSSIER SOUMIS POUR EXAMEN PREALABLE  

Documents Date 

Plan au 1 :1000  Septembre 2021 

Règlement 03.09.2021 

Rapport d’aménagement selon l’article 47 OAT  03.09.2021 

 Municipalité  

de la Commune de Chamblon 

Rue du Village 1 

1436 Chamblon 

Personne de contact : Denis Richter 

T  021 316 74 30 

E  denis.richter@vd.ch 

N/réf. 179564/DRR 

Lausanne, le 17 janvier 2022 
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AVIS 

Le présent préavis fait suite à l’examen préalable du 9 janvier 2019 du dossier. Ce dernier a été mis 

à l’enquête publique du 1er juillet au 2 août 2020 et il a suscité 4 oppositions. 

Ces 4 oppositions ont conduit la Municipalité à apporter des modifications au plan et à son 

règlement. Sur le fond, elles concernent uniquement la Division monuments et sites de la Direction 

générale des immeubles et du patrimoine (DGIP-MS) ainsi que la Division planification de la 

Direction générale de la mobilité et des routes (DGMR-P). De ce fait, ces dernières ont été 

consultées par la Direction aménagement de la Direction générale du territoire et du logement 

(DGTL-DAM). 

La DGTL-DAM a une remarque de forme à formuler, à savoir que le plan doit présenter deux figurés 

différents (plan et légende), un pour les 6 bâtiments contemporains et un autre pour l’extension de 

l’aire d’implantation des constructions sur la parcelle n° 264. Sur le plan, il convient de ne pas faire 

figurer les encadrés accompagnant chaque modification. 

La Division monuments et sites de la Direction générale des immeubles et du patrimoine (DGIP-MS) 

constate que les adaptations recommandées lors de l’examen préalable de 2019 n’ont pas été 

faites. Elle reformule ses recommandations en complétant comme suit : 

Art. 19 Façades 

 

- « Les façades sont, pour l'essentiel, recouvertes de crépi d'une teinte (traditionnelle) 

pastel. Sur les bâtiments à conserver et bien intégrés, le choix des couleurs de 

revêtement pour les encadrements de fenêtres, de portes et des chaînes d´angle, 

devrait se porter sur les teintes proches de celles de la molasse (vert-gris) ou de la 

pierre de Hauterive (jaune-ocre) ou de la pierre de la Molière (gris). Pour les couleurs 

des façades, la gamme devrait être limitée aux blancs, ocres jaunes ou roses, ou 

encore gris dans des nuances claires. 

- L'usage de matériaux brillants, du verre et du métal pour les façades, et du verre 

pour les balustrades des balcons sont interdits. 

- L'application en façade d'une isolation périphérique n'est, dans la règle, pas admise 

pour les bâtiments à conserver. ». 

 

Art. 22 Ouvertures en toiture 

- « Sont autorisés : 
- les fenêtres rampantes de dimensions maximales 80 x 140 cm placées 

verticalement, 

- les lucarnes constituées d'un pan de toit soulevé, dont la hauteur et la largeur 

n'excèdent pas respectivement 60 et 120 cm,  

- les lucarnes à deux pans, dont la largeur et la hauteur n'excèdent pas 

respectivement 130 et 180 cm ». 

 

Art. 27 Aire des aménagement extérieurs 
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- Le texte des alinéas 3 et 4 doit préciser si les pourcentages d’aire minéralisée et 

d’aires construites de dépendances se cumulent ou non. 

- Les nouvelles constructions souterraines et leur accès doivent être évalués et limités, 

car ils seraient susceptibles de porter atteinte à la structure du village, également au 

détriment des jardins ICOMOS et des murs anciens et des jardins certifiés ICOMOS. 

Concernant le plan et le rapport 47 OAT, la DGIP-MS n’a pas de remarque à formuler. 

La Division planification de la Direction générale de la mobilité et des routes (DGMR-P) relève, 

concernant l’article 8 : Stationnement que le règlement exige au minimum de 2 places de 

stationnement par logement de plus de 3 pièces. 

Sur la base de l'article 24, al.3 de la Loi sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC ; 

RS 700.11), le règlement de la planification doit se référer uniquement aux normes 

correspondantes en vigueur de l’Association suisse des professionnels de la route et des transports 

(actuellement VSS 640281 pour les voitures et VSS 640065 pour les vélos) pour fixer le besoin en 

places de stationnement pour les voitures et les vélos. 

La DGMR-P relève que selon l’Atlas statistique du canton de Vaud, la commune de Chamblon 

compte 345 véhicules immatriculés pour 257 logements (données 2020). Ceci correspond à un ratio 

de 1,34 véhicules par logement en moyenne, soit largement moins que la valeur indiquée dans le 

projet de règlement communal, étant donné que le 90% des logements comporte 3 pièces ou plus. 

Enfin, la commune de Chamblon faisant partie d’AggloY et s’étant engagée par convention à 

« concevoir ses planifications territoriales […] de façon à faciliter la mise en œuvre des objectifs du 

Projet AggloY », il est impératif que son règlement s’inscrive dans les objectifs de diminution du 

trafic individuel motorisé et les objectifs climatiques du projet d’agglomération ainsi que dans la 

stratégie basée sur le report modal qui en découle. S’agissant du stationnement, seule une 

application stricte des normes VSS est compatible avec ce contexte.  

En application des bases légales existantes et en cohérence avec les objectifs et stratégies des 

projets d’agglomération PA1, PA2 et PA4, la DGMR-P demande que le règlement soit adapté comme 

suit : 

- « Le nombre de cases de stationnement pour les voitures et les vélos nécessaires pour 

les logements et les activités doit être conforme aux normes de l’Association suisse des 

professionnels de la route et des transports (VSS) en vigueur. » 

Pour le reste, nous estimons que le plan d’affectation Village ancien est conforme au cadre légal et 

nous vous invitons à poursuivre la procédure, selon les indications contenues dans l’examen 

préalable du 9 janvier 2019.  

La Commune doit prendre en compte la demande d’adaptation de la DGTL. 

Si vous souhaitez poursuivre la procédure sans modification, nous proposerons au Département de 

ne pas approuver cette planification.  
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Nous vous rappelons qu’en application de l’article 20, alinéa 1 du règlement sur l’aménagement du 

territoire (RLAT ; BLV 700.11.2), le présent rapport d’examen préalable devra être joint au dossier 

soumis à l’enquête publique. 

Pour plus de précisions, nous vous prions de vous référer aux deux fiches d’application relatives à 

la procédure de légalisation des plans disponibles sur notre site internet.  

Le présent examen préalable repose sur les bases légales applicables. Nous réservons notre avis sur 

les adaptations du projet qui découleraient d’une évolution du cadre légal.   

Tout droit du département pour l’approbation demeure expressément réservé. 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Syndic, Madame et Messieurs les Municipaux, nos 

meilleures salutations. 

Yves Noirjean 

directeur de l'aménagement 

Denis Richter 

urbaniste 

 
Copie 
Mme Caulet-Cellery de la DGIP-MS 
Mme Sophie Noirjean de la DGMR-P 
Bureau Urbaplan, à 1006 Lausanne 
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